
Tableau récapitulatif du personnel éligible au transfert par lot

25/08/2025

2283,93 par mois hors prime novembre (dernière colonne)

Personnel 

éligible au 

transfert

Temps de travail 

mensuel affecté au 

lot en heures

Temps de travail 

mensuel du salarié

Salaire brut 

mensuel 

correspondant en 

euros

Nature du 

contrat

Eventuels avantages 

acquis

Date 

d'affectation sur 

le marché

Date 

d’embauche 

déterminant 

l’ancienneté

Qualification 

(Niveau CCN)

Autres éléments nécessaires à 

l’appréciation de la masse salariale

1 65 65 807,95 CDI 28/12/2018 28/02/2018 ASC 150,00

2 37,92 37,92 471,35 CDI 01/03/2018 01/07/2002 ASC 87,5

3 37,92 37,92 471,35 CDI 29/07/2024 29/07/2024 ASC 87,5

4 37,92 37,92 471,35 CDI 01/06/2021 02/03/2021 ASC 87,5
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Nom du lot : CPAM 83 LOT 2 Date de réalisation du document : 

Montant de la masse salariale brute globale du personnel éligible (en euros):

Proposition de tableau de reprise du personnel - Mission Economie Inclusive du Fare Propreté


